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Ces visites sont organisées ponctuellement, soit sur demande, soit dans le cadre de 

Elles ont lieu sur site, et sont animées par un binôme technicien du Conseil général et 
écologue. Elles peuvent porter sur l’une ou l’autre thématique (faune, flore) ou sur les 
enjeux d’une zone humide , leur protection et leur gestion.

Tous les collégiens.

Le montage de l’animation se fait en lien avec le service Environnement du Conseil 
général.

L’intervention a lieu en extérieur, sur le site.
Le Conseil général organise le contenu de l’intervention et son animation (animateur du 
Conseil général) et du Conservatoire des sites naturels de Picardie, ou du Centre perma-
nent d’initiatives pour l’environnement (CPIE) des Pays de l’Oise.

Intervention gratuite.

L’organisation du transport et de l’encadrement des jeunes est à la charge du collège.

Attention : le site n’est pas accessible en hiver, entre octobre et mars.

Au cas par cas.

Direction du développement 
des territoires.
Christophe STEBACH
Tél. : 03 44 06 66 96
christophe.stebach@cg60.fr
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